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1.  Introduction

 

Le Conseil de bassin de la rivière du Cap Rouge (CBRCR) est un organisme à but non 

lucratif qui îuvre pour la protection et la mise en valeur de la rivière du Cap Rouge. Sa 

mission est de promouvoir une gestion intégrée de lôeau sur lôensemble du territoire afin 

dôam®liorer sa qualit®, valoriser ses usages et pr®server les esp¯ces qui y vivent. Ce 

dernier est devenu membre de lôOrganisme des bassins versants de la Capitale (OBV 

Capitale) lors du redécoupage du Québec méridional par le ministère du Développement 

Durable, de lôEnvironnement et des Parcs (MDDEP). Depuis 2011, dans le cadre dôun 

partenariat financier ®tabli avec la Ville de Qu®bec, le CBRCR assure lôentretien des 

sentiers du parc linéaire de la rivière du Cap Rouge.  

Le bassin versant de la rivi¯re du Cap Rouge, dôune superficie de 82 km2, est situé sur 

le territoire de la Communauté métropolitaine de Québec (CMQ). Sur ce territoire, la 

rivière du Cap Rouge qui prend sa source au pied du mont Bélair et se jette dans le 

fleuve du Saint-Laurent circule sur une distance de 23,5 km. Elle est rejointe au cours de 

son trajet sinueux par 13 tributaires dont les plus importants sont le ruisseau dôEau claire 

(5,5 km) et le ruisseau Bélair (5,7 km). Le bassin versant de la rivière du Cap Rouge est 

divis® en trois grandes zones dôoccupation du sol, soit les massifs forestiers en amont, 

la zone agricole et la zone urbaine en aval (Figure 1).  

 

 

Figure 1. Utilisation du territoire (Source : MDDEP, 2015 Fig.34) 
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Le bilan de sant® dôun cours dôeau d®pend de plusieurs facteurs tels que lôutilisation du 

sol dans le bassin versant, les types de rejet issus de certaines activités humaines et 

lô®tat des bandes riveraines. Ce dernier facteur est particulièrement important, car la 

bande riveraine est ¨ lôinterface des milieux terrestres et hydriques. Les b®n®fices dôune 

bande riveraine ad®quate sur la qualit® de lôeau et la biodiversit® sont aujourdôhui tr¯s 

bien document®s. De plus, les cours dôeau sont souvent aux prises avec des probl¯mes 

dô®rosion des berges en raison de modifications importantes dans leur r®gime 

hydraulique. Il sôensuit bien souvent une ®rosion g®n®ralis®e des berges accentuée par 

les perturbations dôorigine anthropique inflig®es aux bandes riveraines, lesquelles 

deviennent ainsi moins r®silientes. Lô®rosion des berges, en plus de causer la perte de 

terrain et de représenter un risque pour les infrastructures, diminue la qualit® de lôeau et 

aussi, celle de lôhabitat du poisson. 

Ainsi, afin dôidentifier les secteurs probl®matiques, le CBRCR a r®alis®, au sein de son 

bassin versant, une caractérisation par sous-bassin des berges en zone agricole. Le 

protocole de caractérisation utilisé est celui de la Ville de Québec auquel certaines 

modifications ont ®t® apport®es afin de le rendre propice au terrain dô®tude (voir 

explication dans la section 2.3). La campagne de caractérisation a débuté en octobre 

2018 pour se terminer en novembre 2019. 

 

1.1  Objectifs du mandat du CBRCR  

Lôobjectif du projet consiste à dresser un portrait de lô®tat des berges et des talus des 

berges en milieu agricole le long de la rivière du Cap Rouge et sur certains de ces 

tributaires. À la demande de la Ville Québec, le CBRCR sôest principalement concentr® 

sur lô®valuation de lôampleur de lô®rosion.   

 

1.2  Terminologie utilis®e dans la fiche de caract®risation de lõ®rosion 

Rive, berge et talus 

Dans un premier temps, comme stipul® dans le guide dôinterpr®tation de la Politique de 

protection des rives, du littoral et des plaines inondables, il importe de faire la distinction 

entre les termes suivants : berge, talus et rive. La berge désigne la partie latérale plus 

ou moins escarp®e dôun lac ou dôun cours dôeau, qui peut °tre submerg®e m°me si les 

eaux ne d®bordent pas. La berge correspond au lit mineur du plan dôeau et ses limites 

sont inférieures à la ligne des hautes eaux.  

La rive correspond, au sens de la Politique, à la bande de terre qui borde les lacs et les 

cours dôeau et qui sô®tend vers lôint®rieur des terres à partir de la ligne des hautes eaux. 

Deux distances peuvent être attribuées à la rive dépendamment de la pente et de la 

hauteur du talus. La premi¯re est dôune largeur de 10 mètres minimum si la pente est 
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inférieure à 30 % ou lorsque la pente est supérieure à 30 % et quôelle pr®sente un talus 

de moins de 5 mètres de hauteur. La deuxi¯me est dôune largeur minimale de 15 mètres 

lorsque la pente est supérieure à 30 % ou lorsque la pente est supérieure à 30 % et 

quôelle pr®sente un talus de plus de 5 mètres de hauteur. La rive varie donc en fonction 

de la réglementation en vigueur (Figure 2) (MDDELCC, 2015).  

 

 

Le talus quant à lui représente le terrain en pente forte qui forme le bord du cours dôeau. 

Ainsi, une rive peut comporter une partie en pente, le talus, et une partie relativement 

plate côest-à-dire le replat (MDDELCC, 2015).  

Dans le présent rapport, les berges et les talus ont été caractérisés, mais pour faciliter la 

rédaction le terme «berge» est employ® pour d®signer lôensemble des deux termes.  

  

Figure 2. Largeur de la rive calculée à partir de la ligne des hautes eaux (Source : MDDEP, 2015 Fig.11) 
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2. Matériel et méthode

 

2.1  Calendrier  

Lô®quipe du CBRCR a d®but® la campagne de caract®risation des berges dans la rivière 

du Cap Rouge en amont du boulevard Wilfrid-Hamel ¨ lôautomne 2018 pour se terminer 

4,5 km plus haut à proximité du Rang Saint-Denis. Par la suite, une deuxième période 

de caractérisation en mai 2019 a été effectuée dans le but de terminer la caractérisation 

de la rivière et de ses tributaires. La caractérisation des berges sôest finalisée en octobre 

2019. Toutes les berges des cours dôeau du bassin de la rivière du Cap Rouge ont été 

caract®ris®es ¨ lôexception de certaines parties du cours dôeau qui nô®taient pas 

accessibles.  

 

2.2 Méthode de caractérisation  

La caractérisation a été réalisée par les employés du CBRCR toujours en binôme. La 

m®thode de caract®risation consistait ¨ remonter le cours dôeau et à remplir une fiche 

terrain pour chaque observation effectuée (Annexe 1). ê lôaide dôun GPS Garmin 750, 

toutes les observations dô®rosion ont ®t® analys®es, géolocalisées et photographiées. 

Les données recueillies ont ensuite été consolidées dans une base de données géo 

référencée afin de permettre la création de cartes et dôanalyser les r®sultats.  

 

2.3  Feuille terrain  

Afin de faciliter la prise de données sur le terrain, une feuille de caractérisation a été 

réalisée en fonction des besoins soulignés par la Ville de Québec (Annexe 1). La fiche 

inclut les informations sur la rive, la morphologie du site, les obstacles ¨ lô®coulement et 

lô®rosion.  

Modifications apportées à la fiche de caractérisation fournie par la Ville de Québec 

Pour faire suite aux recommandations émises lors de la précédente campagne de 

caractérisation réalisée en 2012 et 2013 par le CBRCR, certains termes de la fiche de 

caract®risation fournie par la Ville ont ®t® modifi®s. En effet, il importe de sôassurer que 

lôensemble des employ®s du CBRCR effectue la prise de donn®e de faon identique, 

dans le but dô®viter la variation dans la qualité des résultats obtenus. 

Rive 

Tout dôabord, les informations caract®risant la rive ont ®t® not®es. La localisation de la 

rive par rapport au sens de lô®coulement, lô®tat de la rive et lôacc¯s formel ou informel à 

la rive ont été inscrits. La catégorie type de végétation a été ajoutée à la fiche de 
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caractérisation fournie par la Ville. Elle détermine la strate dominante dans la végétation 

de la rive. Cet ajout permet dôavoir une id®e globale de la v®g®tation pr®sente, car pour 

être pleinement efficace, la bande riveraine doit comporter trois strates de végétation, 

diversifiées en âges et en espèces et constituées par les herbacées, les arbustes et les 

arbres. La distance végétalisée de la rive a été prise en compte afin de déterminer si la 

largeur de la bande riveraine est suffisante. Pour la densité de végétation de la rive, 

les termes dénudés, faible densité, densité moyenne et densité élevée, initialement 

utilisés dans la première fiche terrain, ont été remplacés par des classes de densité 

permettant de repr®senter visuellement le pourcentage de recouvrement quôoccupe la 

végétation sur la rive. La densité de la végétation est mesurée en haut et en bas de 

talus. Le haut du talus correspond au 50 % supérieur entre la limite du replat et du talus. 

Le bas du talus correspond lui au 50 % inférieur de cette même limite. Il a aussi été 

important de noter toutes les modifications anthropiques présentes sur la rive comme 

lôenrochement, la pr®sence de blocs de b®ton, les remblais, etc.  

Morphologie du site 

Les caractéristiques de morphologie du site ont été également considérés. La forme de 

rive, soit convexe, concave ou droite, ainsi que la forme de la section du cours dôeau ont 

été inscrites. Ensuite, le type dô®coulement de lôeau a été déterminé. Les termes, 

auparavant utilis® pour d®finir le type dô®coulement, lent, fort courant et turbulent ont été 

remplacés par les termes fluvial et torrentiel. Un écoulement dont la vitesse est faible 

avec une pente longitudinale faible est qualifié de fluvial, alors quôun ®coulement sera 

torrentiel si ce dernier est rapide et avec une pente plus forte. Les informations 

concernant le talus du site, soit la hauteur approximative et la pente en classe de 

pourcentage ont été également consignées.  

Obstacle ¨ lô®coulement 

Le libre ®coulement et le type dôobstacle, sôil y a lieu, ont été considérés. Par exemple, la 

pr®sence dôemb©cle, de seuil, dôarbre mort, dôaccumulation de sédiments, de digue, de 

ponceau, de traverse à gué et de déchets a été relevée.  
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Érosion 

Lô®rosion dans le pr®sent rapport r®f¯re aux processus naturels et anthropiques par 

lesquels le sol des berges dôun cours dôeau est arrach® puis transport® sous forme de 

fines particules dans le cours dôeau. Dans le but de quantifier lôampleur de lô®rosion, trois 

intensités ont été définies (Tableau 1). 

Tableau 1. Lôampleur globale de lô®rosion selon leurs caract®ristiques (CBRCR, 2013) 

Ampleur 
globale 

Caractéristiques Exemple 

Faible 

ς Petite superficie de la berge 
touchée. 
ς Végétation encore présente 
ς Berge stable 
ς Léger recul à la base 

 

 
 

Moyenne 

ς Grandes superficies touchées 
ς Plusieurs mètres linéaires 
touchés 
ς Végétation parfois présente 
ς Certains arbres déracinés ou 
inclinés. 

 
 

Forte 

ς La berge dénudée et instable 
ς Érosion sur de grandes 
superficies 
ς Effondrement et/ou 
décrochement évident 
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Lôorigine de lô®coulement et le type dô®rosion ont ®t® not®s. Les attributs du type 

dô®rosion fournis par la Ville dans la fiche de caract®risation de lô®rosion peuvent porter 

à confusion. Ainsi, certains attributs ont été supprimés comme la coul®e dôargile qui ne 

sôapplique pas au bassin versant de la rivi¯re du Cap Rouge. De ce fait, les termes 

suivants ont été utilisés lors de la caractérisation :  

¶ Sapement de pied (remplace recul à la base) : type dô®rosion caract®ris® par 

un creusage (affouillement) de la berge ¨ la base d¾ ¨ lôaction du d®bit du cours 

dôeau et des glaces. Cela résulte à un élargissement du lit mineur.  

¶ Érosion latérale (sans équivalent) : type dô®rosion caract®ris® par le profil 

uniforme et quasiment lisse des berges. Lô®rosion m®canique se manifeste 

souvent par le sapement dôune berge, le premier étant la cause du deuxième. 

Côest aussi un des principaux m®canismes de migration des m®andres (®rosion 

accrue dans les courbes concaves). 

¶ Affaissement (remplace effondrement) : type dô®rosion caus® par le 

mouvement gravitationnel du sol. Ce type dô®rosion peut affecter la berge et les 

talus, lorsque la pente dô®quilibre dôune paroi est d®pass®e. 

¶ Ruissellement (remplace ravinement) : type dô®rosion caract®ris® par 

lô®coulement de lôeau ¨ la surface du sol. Le ruissellement concentr® peut causer 

des chenaux, des rigoles ou des ravinements.  

¶ Décrochement vertical de la paroi (sans équivalent) : type dô®rosion 

caractérisé par le décrochement vertical du sol se détachant de la paroi de la 

berge.  
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Ensuite, dôautres informations concernant lô®rosion ont ®t® consign®es (Section Autre de 

la fiche terrain). Entre autres, la pr®sence dôarbres d®racin®s a ®t® relevée. Également, 

on prenait en compte la présence de surcharge au sommet et si lô®rosion repr®sentait 

une menace pour les infrastructures à proximité (Figure 3).  

 

 

2,4  Base de données  

Les données ont été compilées dans un classeur Excel afin de faciliter les 

communications et lôutilisation par la Ville de Qu®bec. La liste et la description des 

termes utilisés dans la base de données sont présentes en Annexe (Annexe 2).  

  

Figure 3. Exemple de menace pour les infrastructures 
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3. Résultat 

 

Au total, lô®quipe terrain a relevé environ 406 sites pr®sentant de lô®rosion sur les berges 

sur lôensemble du territoire lors de la caract®risation.  

3,1  Lõampleur globale de lõ®rosion 

Les données obtenues sur lôampleur globale de lô®rosion lors de la caractérisation des 

berges agricoles en 2018 et 2019 sont présentées dans le tableau ci-dessous 

(Tableau 2). La majorité des sites caractérisés présente une ampleur globale de 

lô®rosion de classe Faible, soit de 76,8 % des sites totaux. Il y a une très faible 

proportion de la classe Moyenne soit de 6,9 %, alors que lôampleur Forte est un peu plus 

élevée soit de 16,3 %.  

 

Ampleur globale de 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 

Nombre de sites Pourcentage (%) 

Faible 312 76,8 

Moyenne 28 6,9 

Forte 66 16,3 

3,2  Type dõ®rosion 

Au total, lô®quipe terrain a relev® 434 sites dô®rosion catégorisé en 5 types différents.  

Parfois, sur un m°me site, plus dôun type dô®rosion pouvait être considéré. Le sapement 

de pied est le type dô®rosion ayant ®t® le plus souvent observ® soit dans un peu plus de 

la moitié des cas (57,1 %) (Tableau 3).  

 

¢ȅǇŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Fréquence Pourcentage (%) 

Sapement de pied 248 57,1 

Érosion latérale 87 20,0 

Décrochement vertical de la paroi 65 15,0 

Ruissellement 31 7,1 

Affaissement 3 0,7 

3,3  La distance lin®aire touch®e par lõ®rosion 

La distance lin®aire touch®e par lô®rosion a ®t® not®e seulement pour la caract®risation 

effectu®e durant lôété 2019. Donc, la figure ci-dessous (Figure 4) ne présente que la 

compilation des données de lôann®e 2019 comprenant 283 sites. Il y a environ 190 sites, 

soit plus de la moitié des sites, qui présentent de lô®rosion sur une distance égale ou 

Tableau 2Φ [ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ  

Tableau 3. [ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ 
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supérieure à 10 m. La médiane calculée se situe à la distance de 10 m. Les résultats de 

la distance lin®aire touch®e par lô®rosion sont aussi disponibles sur les cartes en annexe 

(Annexe 3). 

 

 

3,4  Distance végétalisée  

Les distances végétalisées qui ont été le plus souvent observées dans les sites érodés 

du territoire sont de 0 et 1 m, soit 113 et 112 fois respectivement (Figure 5). Le nombre 

de sites ayant une bande riveraine dôune largeur inf®rieure à 3 m représente plus de la 

moitié des sites (241 sites). Il y a 89 sites qui poss¯dent une bande riveraine dôune 

largeur supérieure à 20 m.  
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Figure 2. Nombre de sites pr®sentant de lô®rosion en fonction de la longueur de la rive en ®rosion. 

Figure 3. Nombre de sites selon la distance végétalisée de la berge.  
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3,5  Type de  végétation  

Dans lôensemble des sites érodés du territoire, il y a un peu moins de la moitié des sites 

qui présentaient une végétation dominée par la strate arborescente (Figure 6). La strate 

herbacée domine un peu moins de sites que la strate arborescente. Il y a très peu de 

sites qui étaient dominés par la strate arbustive ou qui étaient non végétalisés.  

 

  

3,6  Densité de la végétation   

Sur lôensemble des rives caract®ris®es, un peu plus de 200 sites présentent une très 

faible densité de végétation en bas et en haut de talus (Figure 7). De même, très peu de 

sites présentent une forte densité de la végétation en bas et en haut de talus.  
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Figure 4. Répartition du nombre de sites selon le type de végétation 
présent sur la rive.  

Figure 5. Répartition du nombre de sites selon la classe de densité de la végétation en bas 
et en haut de talus.  


